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Les corps pourvus d'armes ä Tordonnance recevront les munitions
en nalure, et ä ce defaut leur valeur representative en argent.

Art. 7. La loi federale du 7 aoüt 1852 sur les pensions et indemnites

ä allouer aux personnes hlessees ou mutilees au service militaire
föderal ouä leur famille, est aussi applicable aux membres des corps
de volontaires qui remplissent les conditions mentionnöes dans la

presente ordonnance.
Art. 8. Les corps de volontaires sont, pendant leur service ä Tarmee,

soumis aux lois et reglements militaires en vigueur pour celle-ci.
Sous le rapport administratif et tactique, ils sont subordonnes aux

ordres des chefs de corps auxquels ils sont incorpores.
Art. 9. Le commandant en chef a la faculte de dissoudre ou de

licencier en tout temps les corps de volontaires, soit en parlie, soit
en totalite.

Art. 10. 11 sera formö, suivant les circonstances, d'autres corps de

volontaires pour le service des transports, pour lc service de place,

pour le service sanitaire, etc. II sera rendu ä ce sujet des dispositions
speciales.

Berne, le 6 aoül 1866.
Le President de la Confödöration,

J.-M. Knüsel.
Le Chancelier de la Confödöration.

Schiess.

NOUVELLES ET CHBONIQUE.

LTntendancc militaire de Tarmee prussienne, d'apres tous les rapports parvenus,
doit avoir parfaitemenl fonctionne pendanl la derniere guerre; eile a contribue

pour une large part aux succes de cetle armöe, succes aussi considerables que
peu prevus. Tout ce qui concerne Tadministralion de Tarmee doit occuper assez

vivement noire attention pour que la nole suivante, de source officielle, puisse

avoir son interet:

« L'approvisionnement pour 10 jours des 7 corps d'armee prussiens actuelle-
« ment mobilises exige: 56,524 quintaux de pain, 9,082 quint. de biscuil,
« 5,854 quint. de riz, 1460 quint. de sei, 973 quint. de cafe, 97,664 quint.
« d'avoine, 26,960 quint. de foin, 50,672 quint. de paille; en outre 2510boeufs

ii fournissant 4573 quint. de viande. — Chaque corps a 5 colonnes d'approvi-
'< sionnement qui, pour assurer la subsistance du corps pendant 5 jours ont be-

« soin de 160 chariots ä 4 et 6 chevaux. Pendant 5 jours un seul corps d'armee

« a consomme en viande 86 boeufs et 278 porcs.

Encore une invention — On vient d'inventer en Angleterre un papier-poudre
destine ä remplacer la poudre ä canon. Ce papier est impregne d'une substance

formee de chlorate, de nilrate, de Chromate, de polasse, de charbon en poudre et
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d'un peu d'amidon. II esl cnroulö en forme de cartouche de la longueur et du

diametre que Ton desire. Sa fabrication n'offre, dit-on, aucun danger: il ne

peut faire explosion qu'au contact du feit, ne laisse aucun residu graisseux ä

Tintörieur des canons, fait inoins de fumöe, produit moins de recul et est moins sujet
ä Thumidilö que la poudre ä canon : sa force est en outre considerable.

En remplacenienl de M. le lieutenant-colonel van Berchem, ä Crans, le Conseil

federal a appele M. le colonel fedöral Delarageaz, ä Lausanne, ä faire partie de

la commission pour les armes se chargeant par la culasse.

La commission nommöe pour s'occuper du changement des reglements quo
Tötablissemenldes nouvelles armes a necessite, se compose de Messieurs les colonels
federaux Veillon Schwartz et Hofstetter, et des lieulenants-colonels Lecomte et

Vögeli.
La Situation generale se presentant actuellement sous un aspecl paeifique, le

Conseil federal a licenciö les troupes d'observation canlonnöes dans les Grisons et

le Tessin. II temoigne au sujet de cetle mise sur pied partielle toute sa satisfaction
ä M. le colonel de Salis et remercie les iroupes lieeneiees pour leur bonne conduile
durant ce service. Toulefois Tinlerdiction concernant la sorlie des chevaux est

maintenue encore pour quelque temps. II en esl de meine de Tindemnile de fourrage

alloueeaux officiers de Tötat-major födöral reellement montes.

Une autre consöquence du relablissement de la paix, c'est que le comite
central de la societö federale des officiers a repris son projet de celebrer ä Herisau

la feie de cette annee, fixöe aux 29 et 50 septembre et 1er octobre.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö:
Dans sa seance du 4 juillet: M. Bocherens, Edouard, k Bex, 2« sous-lieutenant,

centre, n° 2, bataillon R. F., n° 113.

Dans celle du 17, MM. Richard, Louis, ä Nyon, 2« sous-lieutenant, centre n<> 1,
bataillon R. C, n° 8; — Vessaz, Abram-Sainuel, ä Chabrey, 2« sous-lieutenant,
chasseurs de gauche, bataillon R. C., n° 1 ; — Messerly, Auguste, k St-Cierges, 2»

sous-lieutenant, chasseurs de droite, bataillon R. C, n° 2.

Daus celle du 24: M. Jaunin, Adrien, ä Chexbres, 2e sous-lieutenant, compagnie
de carabiniers R. C., n° 3.

Dans celle du 31 : M. Duclos, Charles, ä St-Prex, 2» sous-lieutenant, compagnie
de carabiniers R. C, n<>5.
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